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Aujourd'hui 8 décembre 2020, à 14h37, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur
Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Marie-Claude NOËL , Monsieur Didier CUGY, Madame
Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Véronique SEYRAL, Madame Brigitte BLOCH,
Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Madame
Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Eve DEMANGE,
Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie
POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur
Stéphane GOMOT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur
Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Madame Marie-Claude NOEL présente à partir de 16h05

 
Excusés :

 
Madame Emmanuelle AJON, Madame Pascale ROUX, Madame Nathalie DELATTRE
 



 

Adhésion de la Ville de Bordeaux (Domaine de la Dune)
au groupement de commande ADARCE pour la fourniture

de denrées alimentaires. Autorisation. Signature
 
Madame Sylvie SCHMITT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Code de la Commande Publique offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à
des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats en
permettant des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures
de passation des contrats.
 
Il apparaît qu’un groupement de commande pour la fourniture de denrées alimentaires
permettrait, par effet de seuil, de réaliser des économies importantes, une optimisation du
service, de proposer une variété plus importante de produits issus de l’agriculture biologique
et produits locaux, pour les besoins propres de l’établissement du Domaine de la Dune.
 
Pour rappel, le Domaine de la Dune, situé au 156 boulevard de la Côte d’Argent à Arcachon,
accueille des stages sportifs, des séjours d’enfants, des classes vertes, des associations, des
groupes seniors pour des séjours ou des séminaires. Dans le cadre de rencontres familiales,
le Domaine est également amené à louer des hébergements et des salles tout en assurant
une restauration traditionnelle et collective (35 000 repas/an).
 
La Ville de Bordeaux propose donc l’intégration du Domaine de la Dune au groupement
de commande ADARCE pour les fournitures de denrées alimentaires, et il est proposé au
conseil municipal d’adhérer à ce groupement de commande conformément aux dispositions
de l’article L.2113-6 du Code de la Commande Publique.
 
Ce groupement est constitué :
 
- pour la passation d’un marché/accord-cadre et marchés subséquents de fournitures

courantes et de services.
 
La Direction des restaurants de Bordeaux Métropole, domiciliée esplanade de Charles de
Gaulle 33045 Bordeaux Cedex, représentée par sa directrice Florence ALIBERT assurera les
fonctions de coordonnateur du groupement.
 
A ce titre, Bordeaux Métropole procèdera à l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de
plusieurs cocontractants, ainsi qu’à la notification des marchés, accords-cadres et marchés
subséquents.
 
L’exécution est assurée par chaque membre du groupement.
 
Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées
dans la convention constitutive jointe au présent rapport.
 
La commission d’appel d’offres du groupement, comme le prévoit le code général des
collectivités territoriales (CGCT) est :
 
- Soit la CAO du coordonnateur composée dans les conditions de l’article L 1411-5 du

CGCT ;
- Soit la CAO du groupement, composée conformément à l’article L 1411-3-1 du CGCT.
 
En cas de CAO du groupement :
 
- Le Président de la CAO : le Président de Bordeaux Métropole ou son représentant (ou

le maire de la commune de Bordeaux ou son représentant) ainsi qu’un suppléant (la
désignation d’un suppléant est facultative) ;



- 1 représentant de la commission d’appel d’offres de chaque membre du groupement, élu
parmi ses membres ayant voix délibérative, ainsi qu’un suppléant (la désignation d’un
suppléant est facultative) ;

- 1 représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les
modalités qui leur sont propres (pour les établissements n’ayant pas de CAO).

 
C’est pourquoi, si vous en êtes d’accord, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir autoriser le Maire à :
- Adhérer au groupement de commande.
- Signer la convention constitutive du groupement ainsi que l’avenant n°5 portant adhésion

au groupement.
- Signer les avenants aux marchés le concernant.
- Désigner Monsieur Thierry DECHAUD (Responsable Domaine de la Dune) en tant que

membre titulaire et Monsieur Laurent TIXIER (Gestionnaire adjoint) en tant que membre
suppléant de la Commission d’appel d’offres du groupement de commande.

 
Il convient également :
- D’autoriser le coordonnateur à signer les avenants à la convention constitutive.
- D’autoriser le coordonnateur à signer les marchés à intervenir pour le compte de la

commune.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 décembre 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Sylvie SCHMITT
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AVENANT 5 

 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 

COMMANDE ADARCE déposée en préfecture le 19/02/2010 

 

Objet : Modification de la composition du groupement de 

commande ADARCE 

 
PREAMBULE 

 
Suite aux demandes des villes de Villenave d’Ornon, Gradignan, Saint-Aubin de Médoc et 

Bordeaux (pour son établissement de la Dune) de rejoindre le groupement de commande au 

1er mars 2021, et cela conformément à l’article 2.2 de la convention d’origine, il y a lieu de 

modifier l'article 2.1 « constitution » précisant la composition du groupement d’origine de 

commande, par un avenant n°5. 

 

CECI AYANT ETE EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETENT CE QUI 

SUIT : 
 

Modification de l'article 2 de la convention 

 

L’article « 2.1 constitution » de la convention est modifié comme suit : 

 

« Le groupement de commande visé à l’article 1er de la présente convention constitutive 

comprend les membres énumérés ci-après : 

 

• Bordeaux Métropole - coordonnateur du groupement de commande 

 Esplanade Charles de Gaulle 

 33 045 Bordeaux Cedex 

 

• Commune de Bassens 

 Hôtel de Ville 

 42 avenue Jean Jaurès 

 33 530 Bassens 

 

• Commune de Bègles 

Mairie de Bègles 

77 rue Calixte Camelle 

33 130 Bègles 

 

• Commune de Cestas 

 Mairie de Cestas 

 2 avenue Baron Haussmann 

 33 610 Cestas 

 

• Commune de Libourne 

 Hôtel de Ville 

 42 place Abel Surchamp 

 33 500 Libourne 
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• Commune de Lormont 

 Mairie de Lormont 

 Rue André Dupin – BP 1 

 33 305 Lormont Cedex 

 

• Commune de Saint Jean d'Illac 

 Hôtel de Ville 

 Esplanade Pierre Favre 

 120 avenue du Las – BP 10 

 33 127 Saint Jean d'Illac 

 

• Commune de Saint-Médard-en-Jalles 

 Hôtel de ville 

 Place de l'Hôtel de Ville 

 CS 60022 

 33 167 Saint-Médard-en-Jalles Cedex 

 

• SIREC de Cenon/Floirac/Ambares et Lagrave 

 8 avenue Marcel Paul 

 33 270 Floirac 

 

• Commune de Talence 

 Mairie de Talence 

 Rue du Professeur Arnozan 

 BP 10 035    

 33 401 Talence cedex 

 

• CCAS de Saint Médard en Jalles 

 EHPAD Simone de Beauvoir 

 29 allée du Preuilha 

 33 167 Saint Médard en Jalles 

 

• CCAS de Bordeaux 

 4 rue Claude Bonnier 

 33 045 Bordeaux Cedex 

 

• Ville de Bordeaux – Etablissement « La Dune » 

Cité Municipale 

4 rue Claude Bonnier 

 33 045 Bordeaux Cedex 

 

• Commune de Villenave d’Ornon 

Hôtel de Ville 

14, bis rue du Professeur Calmette 

 33 140 Villenave d’Ornon 

 

• Commune de Saint-Aubin de Médoc 

Hôtel de Ville 

Route de Joli Bois 

 33 160 Saint Aubin de Médoc 
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• Commune de Gradignan 

Allée Gaston Rodrigues 

CS 50105 

 33 173 Gradignan Cedex 

 

 

ARTICLE 2 : Contenu de la Convention 

 

Tous les articles de la convention initiale demeurent applicables tant qu’ils ne sont pas 

contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 

de différence. La convention s'applique à tous les membres du groupement de commande. 

 

Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement : 

1- Bordeaux Métropole 

Direction des Restaurants 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

2- La Commune de Bassens 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

3- La Commune de Bègles 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

4- La Commune de Cestas 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

5- La Commune de Libourne 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

6- La Commune de Lormont 
 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

7- La Commune de Saint Jean d'Illac 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

8- La Commune de Saint-Médard-en-Jalles 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

9- Le Sirec de Cenon/Floirac/Ambares et Lagrave 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

10- Commune de Talence 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

11- Le CCAS de Saint Médard en Jalles 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

12- Le CCAS de Bordeaux 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

13- La Ville de Bordeaux (établissement La Dune) 
 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

14- Commune de Saint-Aubin de Médoc 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

15- Commune de Gradignan 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 
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Signature de tous les membres validant le présent avenant 5 à la convention de 

groupement 

 

16- Commune de Gradignan 

 

Date : 

 

Nom, prénom : 

 

Signature du représentant légal : 

 






































